
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Ce document a été mis en ligne par l’organisme FormaV© 

Toute reproduction, représentation ou diffusion, même partielle, sans autorisation 
préalable, est strictement interdite. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Pour en savoir plus sur nos formations disponibles, veuillez visiter : 
www.formav.co/explorer 

https://formav.co/
http://www.formav.co/explorer


Corrigé	du	sujet	d'examen	-	Bac	Pro	Boulanger	-	E4	-	Langue

vivante	1	(Anglais)	-	Session	2025

Correction	de	l'épreuve	d'anglais	-	Baccalauréat

Professionnel

Informations	générales

Diplôme	:	Baccalauréat	Professionnel

Matière	:	Anglais

Session	:	2025

Durée	de	l’épreuve	:	1	heure

Coefficient	:	2	(3	pour	le	BCP	Commercialisation	et	service	en	restauration	et	cuisine)

Correction	exercice	par	exercice

PARTIE	1	:	COMPRÉHENSION	DE	L’ORAL

Cette	 section	 est	 axée	 sur	 le	 visionnage	 d'un	 document	 vidéo.	 Les	 candidats	 doivent	 rendre	 compte	 du

contenu	compris	après	trois	visionnages.

Consigne	:	Rédiger	en	français	un	compte	rendu	du	document	vidéo	intitulé	"Why	this	London	coffee	shop

attracts	customers	from	around	the	world".

Critères	de	correction	:

Clarté	et	cohérence	du	compte	rendu	(2	points)

Compréhension	des	éléments	principaux	du	document	(2	points)

Usage	approprié	de	la	langue	française	(1	point)

Respect	de	la	longueur	et	des	consignes	(1	point)

PARTIE	2	:	COMPRÉHENSION	DE	L’ÉCRIT

Les	candidats	doivent	alors	rendre	un	compte	rendu	du	texte	fourni	sur	le	team	building.

Consigne	:	Rédiger	un	compte	rendu	en	français	sur	le	thème	présenté	dans	le	texte.

Résumé	du	document	:

Le	 texte	 explique	 que	 le	 team	 building	 vise	 à	 améliorer	 l’efficacité	 d’un	 groupe	 en	 favorisant	 la

communication,	 la	 collaboration	 et	 la	 confiance.	 Il	 évoque	 les	 activités	 et	 les	 exercices	 qui	 permettent	 de

renforcer	l’esprit	d’équipe	tout	en	précisant	que	ces	activités	doivent	être	adaptées	aux	besoins	du	groupe.

L'objectif	final	est	de	créer	une	équipe	cohésive	et	productive.

Critères	de	correction	:

Respect	des	consignes	de	rédaction	(1	point)

Clarté	et	cohérence	du	compte	rendu	(2	points)

Compréhension	des	thèmes	clés	du	texte	(2	points)

Usage	approprié	de	la	langue	française	(1	point)



PARTIE	3	:	EXPRESSION	ÉCRITE

Dans	cette	partie,	les	candidats	choisissent	l’un	des	deux	sujets	pour	rédiger	un	texte	argumentatif	de	100	à

120	mots.

Les	sujets	:

Sujet	1	:	Organiser	un	week-end	à	Londres	ou	dans	une	autre	ville.

Sujet	2	:	Décrire	un	projet	d’entreprise	à	Londres.

Critères	de	correction	:

Adéquation	avec	le	sujet	choisi	(2	points)

Argumentation	claire	et	convaincante	(2	points)

Respect	de	la	longueur	demandée	(100-120	mots)	(1	point)

Usage	approprié	de	la	langue	anglaise	(2	points)

Conseils	spécifiques	à	l'épreuve	:

Gestion	du	temps	:	Répartissez	votre	temps	judicieusement	entre	les	trois	parties,	en	vous

réservant	au	moins	20	minutes	pour	l’expression	écrite.

Redaction	structurée	:	Dans	votre	expression	écrite,	commencez	par	une	introduction

accrocheuse,	développez	vos	idées	et	concluez	de	manière	claire.

Pratique	de	l’écoute	:	Avant	l’examen,	pratiquez	la	compréhension	orale	avec	des	vidéos	en

anglais	pour	vous	habituer	à	l'intonation	et	au	vocabulaire.

Récapitulation	:	Relisez	toujours	vos	textes	pour	corriger	des	erreurs	grammaticales	ou

orthographiques	qui	peuvent	affecter	votre	note.

Interaction	et	Collaboration	:	Entraînez-vous	à	discuter	avec	des	camarades	pour	améliorer

votre	vocabulaire	et	votre	aisance	en	anglais.
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